
Bienvenue à ce Webinaire

Merci d’adresser vos questions via la rubrique 
Questions/Réponses (Q/R)

Le support vous sera envoyé alors n’oubliez pas de 
renseigner votre adresse mail dans le fil de 
discussion et de signaler votre département

Vos micros sont coupés en raison 
du nombre de participants

DÉBUT DU WEBINAIRE : 09H00

DURÉE DU WEBINAIRE : 30 MINUTES

Auvergne

Comité régional



GESTION DES ARRÊTS DE TRAVAIL

12/07/2024



SOMMAIRE

03
FOCUS

3

02

SIGNALEMENT D’ÉVÈNEMENT OU ATTESTATION DE SALAIRE SUR NET-
ENTREPRISES

RÉSULTATS 2023 - RÉGION AURA : VOS TRANSMISSIONS 

Auvergne

Comité régional



SIGNALEMENT D’ÉVÈNEMENT OU 
ATTESTATION SUR NET-E

4

Auvergne

Comité régional



Auvergne

Comité régional

DE LA PAIE…….. AUX DECLARATIONS
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LA DSN : une simplification et une nouvelle  approche
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LES SIGNALEMENTS D’EVENEMENT

En cas de reprise à la fin de 
l’arrêt, aucune attestation 
n’est à nous transmettre. 
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QUAND SIGNALER UN ARRÊT DE TRAVAIL

– Dès réception d’un arrêt de travail initial d’au moins 1 jour

– A chaque changement de risque (maladie, maternité…)

– Pour chaque période en cas de fractionnement (congé paternité)

.

Un arrêt initial = un signalement (ou une attestation)

En cas d’erreur :
Signalement Annule et Remplace depuis le logiciel de paie

ou Attestation Rectificative depuis Net-Entreprises
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LES FLUX PAR SIGNALEMENT DSN

En cas de transmission d’un flux DSN 
pour un arrêt au titre accident du 
travail, un flux DSN au titre maladie 
part en même temps sans aucune 
action supplémentaire de votre part
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TRANSMISSION DES FLUX EN DSN

La paie

Les arrêts de travail

Ne pas réaliser de signalement 
en cas de prolongation.
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LA TRANSMISSION VIA NET-ENTREPRISES

1

2

En cas de Temps Partiel Thérapeutique
Si le logiciel de paie n’est pas adapté au signalement
Si la caisse vous demande une nouvelle attestation en cas d’anomalie
Attention aux doublons

Auvergne

Comité régional



RÉSULTATS 2023

12

Auvergne

Comité régional



13

RÉSULTATS  2023-RÉGION AURA : VOS TRANSMISSIONS 

*données assurance maladie 2023

Attestations traitées
4 168

Maladie :      Mat/Pat :        ATMP :

88%            5%              7%

Taux d’utilisation des 
signalement DSN depuis 

votre logiciel de paie

20% DSN

Vos sollicitations vers la 
plate-forme:

 1 056 Appels

 Délai d’envoi moyen en jour
20

 Délai de traitement moyen
en jour

9,5
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FOCUS SUR LA SUBROGATION

Vous subrogez, 2 possibilités d’envoi des signalements :
Vous transmettez les signalements d’arrêt de travail au fur et à mesure.
Vous pouvez attendre l’envoi de la DSN mensuelle pour l’envoi des signalements arrêt de travail.

Vous ne subrogez pas :
Vous réalisez un signalement dans les 5 jours qui suivent la connaissance de l’arrêt.

Référez-vous à la convention pour connaître les modalités de subrogation

La subrogation de salaire vous permet de percevoir directement les indemnités journalières qui sont dues à
votre salarié par l'Assurance Maladie si vous pratiquez le maintien de salaire. C’est à vous de rétribuer les 

indemnités journalières à votre salarié.
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CLÔTURER L’ARRÊT DE TRAVAIL DANS LE LOGICIEL DE PAIE

Saisir impérativement la date de 
reprise de votre salarié pour ne
pas générer des flux inutiles qui 
retarderont les paiements.

Si vous ne saisissez pas la date de reprise 
réelle dans votre logiciel de paie, le système 
DSN génère une attestation « OD6 » qui 
déclenche des comptes rendus métiers 

négatifs dans votre tableau de bord.

Le système DSN suppose que l’arrêt de travail 

est toujours en cours alors même que votre 
salarié a repris son activité.
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LA REPRISE ANTICIPÉE 

Quand votre salarié reprendra le travail, si sa 

reprise est anticipée, vous devrez compléter une 

nouvelle attestation, ou signalement DSN,  pour 
informer l'Assurance Maladie de la reprise 

anticipée.

Ne pas oublier de modifier la date de reprise 
dans votre DSN mensuelle!

En cas de reprise a la fin de l arrêt, aucune 
attestation n est a  nous transmettre. 
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LE SUIVI DES ENVOIS
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État du compte rendu

Motif du rejet

Action 
corrective 

J’ai effectué 
mon attestation 
de salaire via 
une saisie Net-
entreprises.  

Je reçois 
par mail un 
CR compte-
rendu.

Je consulte 
le libellé du 
CRM 
(compte-
rendu 
métier). 

J’effectue 
l’action 
corrective

LE TABLEAU DE BORD : LE SUIVI DES MES ATTESTATION DE SALAIRE
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LES TYPES DE COMPTES RENDU

Les principaux messages Problématiques

Prescription médicale non réceptionnée
La CPAM est dans l’attente du volet 1 
et 2, votre attestation est mise en 
attente.
Pas de paiement avec le volet 3

Arrêt non indemnisable Le refus de paiement peut être 
d’ordre médical ou administratif 

L’arrêt de travail a  déjà été 
indemnisé

Si vous souhaitez apporter une 
modification à une attestation, 
transmettez un signalement Annule et 
Remplace ou une  attestation rectificative 
depuis Net-Entreprises.

Vos actions possibles

Demande au salarié de 
nous transmettre le volet 1 
et 2

Ne plus maintenir le 
salaire

Avant de relancer un 
signalement, consulter 
votre tableau de bord.

LES COMPTE RENDUS METIERS DES SIGNALEMENTS D’ARRET



LES TYPES DE COMPTES RENDU

Les principaux messages Problématiques

Salaires erronés La caisse a connaissance de salaires 
différents pour la même période

AT/MP en cours d’instruction Un seul signalement génère 1 attestation en 
AT/MP et 1 attestation en maladie pour un 
paiement provisoire lors de l’instruction du 
dossier. Une régularisation automatique sera 
faite en cas de prise en charge. 

DJT (Date de dernier de 
travail)
non cohérent

Réaliser un signalement 
Annule et remplace ou une 
attestation rectificative en 
indiquant le DJT en 
fonction de la prescription.

Vos actions possibles

Transmettre une 
attestation rectificative, 
avec les salaires rectifiés

Si vous passez par Net-
Entreprises : réaliser une 
attestation salaire en 
maladie 

Le DJT doit précéder immédiatement la 
date de début de l’arrêt, sauf si le salarié a 
travaillé le jour de son arrêt.

LES COMPTE RENDUS METIERS DES SIGNALEMENTS D’ARRET
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LES TYPES DE COMPTES RENDU

Les principaux messages Problématiques

Droit non ouvert
L'ouverture de droits administratifs n'est pas
réalisée avec les données transmises, la
caisse prend contact avec votre salarié pour
savoir si d'autres éléments permettent une
nouvelle étude.

En cours d’étude La problématique peut être médicale ou
administratif (RIB). La caisse est dans l’attente
d’une réponse interne.

Demande de pièce 
complémentaire

Transmettre l’information
manquante.
Ou se mettre en relation avec 
le salarié pour transmettre 
l’information au plus vite.

Vos actions possibles

Informer le salarié de la
situation et proposer de
transmettre les anciens
bulletins de salaire par le
Compte Entreprise

Un élément indispensable au paiement est
demandé, soit cet élément figure sur le
compte rendu, soit un courrier est transmis au
salarié

LES COMPTE RENDUS METIERS DES  SIGNALEMENTS D’ARRET



POUR NOUS CONTACTER

Sandrine WENCKOWSKI  63

Contact-employeurs.cpam-puy-de-dome@assurance-

maladie.fr

07-64-11-62-02

Anne BARICHARD 03

Cis-employeurs.cpam-allier@assurance-maladie.fr

07-60-91-19-71

Jorge CRISTOVAO 43  
employeurs.cpam43@assurance-maladie.fr
06 62 96 69 81

Angélique FRIC 15 

employeurs.auvergne-rhone@assurance-

maladie.fr

Nadia GRONDIN 15 

employeurs.auvergne-rhone@assurance-

maladie.fr
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BONNES PRATIQUES : LES CONTACTS

Espace entreprise
https://www.ameli.fr/entreprise

Notre mail :

comite-net-entreprises.auvergne@urssaf.fr

LINKEDIN
Auvergne Comité Régional de Net-Entreprises

Auvergne

Comité régional

Scannez et abonnez-vous !!!
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MERCI DE VOTRE ATTENTION.


